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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Marseille, le 07/11/2023 

 

 

VAUCLUSE : 98 MILLIONS D’EUROS DÉPLOYÉS PAR L’ARS PACA POUR 

MODERNISER LE CENTRE HOSPITALIER D’AVIGNON 
 

A l’issue du CRI, comité régional chargé d’instruire et de valider les projets d’investissement 

dans le cadre du Ségur de la santé qui s’est déroulé ce matin, le projet « Terrah » du Centre 

hospitalier d’Avignon a reçu un avis favorable de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-

Côte d’Azur. 

En 2024, grâce au soutien de l’ARS Paca, l’hôpital entamera des travaux d’envergure pour 

moderniser ses locaux, développer ses activités et adapter les modes de prise en charge aux 

enjeux de demain. 

 

Ce projet ambitieux permettra au Centre hospitalier d’Avignon : 

• d’augmenter ses capacités en soins critiques et de fluidifier l’accueil et la prise en charge 

des patients au sein des services d’urgences et d’hémodialyse ; 

• de prévoir des lits supplémentaires d’aval à l’hospitalisation, en augmentant le 

capacitaire des soins médicaux de réadaptation1 ; 

• de créer 2 plateaux intégralement dédiés à l’hospitalisation de jour ; 

• plus globalement, d’améliorer la qualité hôtelière et la modularité des services 

d’hospitalisation. 

 

Pour ce faire, les travaux concerneront :  

• l’extension et la restructuration des soins critiques adultes, du service d’hémodialyse et 

des urgences adultes ; 

• la rénovation complète des tours d’hospitalisation de médecine et de chirurgie 

accompagnée d’une extension des surfaces d’hospitalisation. 

 

Le coût global de l’opération est estimé à près de 156 millions d’euros. 

 

En 2021, l’ARS Paca s’était engagée à soutenir ce projet à hauteur de 68 millions d’euros. Au 

regard de l’évolution des coûts du projet, et compte tenu de l’importance de cet établissement 

pivot sur le territoire du 84, l’ARS Paca accorde un nouveau complément de financement de 

30 millions d’euros, portant ainsi l’engagement de l’Etat dans ce projet à 98 millions d’euros, 

ce qui correspond à un accompagnement de plus de 60 %. 
 

Le Conseil régional s’est également mobilisé, en apportant une contribution de 2 millions 

d’euros. 

                                                      
1 Les soins médicaux de réadaptation sont des services de santé spécialisés qui fournissent des soins médicaux et de réadaptation à des patients 

souffrant de troubles de santé chroniques tels que des maladies neurologiques, des maladies cardiaques ou des maladies respiratoires 
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